
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE L’ÉDUCATION NATIONALE, 
DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR ET DE LA RECHERCHE 

Arrêté du 27 mars 2025 modiant l’arrêté du 24 janvier 2025 xant les modalités d’organisation 
de l’élection au Conseil national de l’enseignement supérieur et de la recherche des 
représentants des étudiants des établissements publics à caractère scientique, culturel et 
professionnel 

NOR : MENS2504975A 

Le ministre d’État, ministre des outre-mer, et le ministre auprès de la ministre d’État, ministre de l’éducation 
nationale, de l’enseignement supérieur et de la recherche, chargé de l’enseignement supérieur et de la recherche, 

Vu le règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 relati à la protection des 
personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces 
données, et abrogeant la directive 95/46/CE (règlement général sur la protection des données) ; 

Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L. 232-1 et D. 232-1 à D. 232-13 ; 
Vu la loi no 78-17 du 6 janvier 1978 modifée relative à l’inormatique, aux fchiers et aux libertés ; 
Vu le décret no 2011-595 du 26 mai 2011 modifé relati aux conditions et modalités de mise en œuvre du vote 

électronique par internet pour l’élection des représentants du personnel au sein des instances de représentation du 
personnel de la onction publique de l’Etat ; 

Vu l’arrêté du 18 évrier 2015 relati à la commission nationale pour les élections des représentants des 
personnels et des étudiants du Conseil national de l’enseignement supérieur et de la recherche ; 

Vu l’arrêté du 24 janvier 2025 pris en application de l’article D. 232-4 du code de l’éducation pour la 
désignation des représentants des étudiants au Conseil national de l’enseignement supérieur et de la recherche ; 

Vu l’arrêté du 24 janvier 2025 fxant les modalités d’organisation de l’élection au Conseil national de 
l’enseignement supérieur et de la recherche des représentants des étudiants des établissements publics à caractère 
scientifque, culturel et proessionnel ; 

Vu la délibération de la Commission nationale de l’inormatique et des libertés no 2019-053 du 25 avril 2019 
portant adoption d’une recommandation relative à la sécurité des systèmes de vote par correspondance 
électronique, notamment via internet ; 

Vu l’avis de la commission nationale pour les élections des représentants des étudiants du Conseil national de 
l’enseignement supérieur et de la recherche en date du 17 évrier 2025, 

Arrêtent :

Art. 1er. – L’arrêté du 24 janvier 2025 susvisé est modifé comme suit : 

1o A l’article 1er, il est inséré un deuxième alinéa ainsi rédigé : 
« L’élection des représentants des étudiants au Conseil national de l’enseignement supérieur et de la recherche 

s’eectuent au scrutin de liste, sans panachage ni vote préérentiel avec répartition proportionnelle, les sièges 
restant à pourvoir étant attribués à la plus orte moyenne. En cas d’égalité de surages, le dernier siège est attribué 
au plus jeune des candidats susceptibles d’être proclamés élus. » ; 

2o A l’article 2, le deuxième alinéa ainsi rédigé : 
« Le système inormatique conçu pour permettre le vote électronique par internet ait l’objet d’une expertise 

indépendante dont les modalités seront défnies par arrêté. » 

est remplacé par un deuxième alinéa suivant : 
« Le système inormatique conçu pour permettre le vote électronique par internet ait l’objet d’une expertise 

indépendante par la société ITEKIA afn de vérifer le respect des dispositions du décret no 2011-595 du 26 mai 2011 
et de la délibération no 2019-053 du 25 avril 2019 de la Commission nationale de l’inormatique et des libertés. 
L’expertise couvrira l’intégralité du dispositi installé avant le scrutin, les conditions d’utilisation du système de 
vote durant le scrutin ainsi que les étapes postérieures au vote. Le rapport de l’expert est transmis aux organisations 
représentatives ayant déposé une liste de candidats au scrutin. » ; 
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3o A l’article 11, la première phrase du premier alinéa ainsi rédigé : « Les proessions de oi doivent être au 
ormat 21 × 29,7 cm, sur une seule page recto et verso. » est remplacée par la phrase suivante : « Les proessions de 
oi doivent être au ormat 21 × 29,7 cm, une page recto et une page verso, soit les deux côtés d’une euille. » ; 

4o L’article 12 est ainsi modifé : 
a) Au deuxième alinéa, les mots : « ainsi que sur la plateorme de vote » sont supprimés ; 

b) Il est ajouté un troisième alinéa ainsi rédigé : 
« Les listes de candidats sont publiés sur la plate-orme de vote électronique. » 

Art. 2. – Après l’article 18 du même arrêté, il est inséré un article 18-1 ainsi rédigé : 

« Art. 18-1. – Le présent arrêté est applicable dans les iles Wallis et Futuna, en Polynésie rançaise et en 
Nouvelle-Calédonie dans sa rédaction résultant de l’arrêté du 27 mars 2025 modifant l’arrêté du 24 janvier 2025 
fxant les modalités d’organisation de l’élection au Conseil national de l’enseignement supérieur et de la recherche 
des représentants des étudiants des établissements publics à caractère scientifque, culturel et proessionnel. » 

Art. 3. – Le présent arrêté sera publié au Journal ofciel de la République rançaise. 

Fait le 27 mars 2025. 

Le ministre auprès de la ministre d’État, 
ministre de l’éducation nationale,  

de l’enseignement supérieur et de la recherche,  
chargé de l’enseignement supérieur et de la recherche, 

Pour le ministre et par délégation : 
Le che du service 

de la coordination des stratégies 
de l’enseignement supérieur et de la recherche, 

S. CHEVALIER 

Le ministre d’État,  
ministre des outre-mer, 

Pour le ministre et par délégation : 
Le directeur général des outre-mer, 

O. JACOB  
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